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Le projet de loi no. 59 (PL59) était attendu depuis longtemps. Je salue la volonté du 
gouvernement de moderniser le régime de santé et de sécurité du travail au Québec.  
 
Mon analyse du projet de loi no. 59 (PL59) et les recommandations qui en découlent vous sont 
soumises à partir de ma compréhension de l’intention du législateur que la modernisation du 
régime de santé et de sécurité du travail vise à améliorer la protection de la santé de tous les 
travailleurs du Québec par une meilleure prévention des accidents de travail et des maladies 
professionnelles1 et par la prise en charge adéquate, soit juste, complète et équitable, du 
fardeau des lésions professionnelles lorsque malheureusement la prévention a échoué. 
 
En tant que médecin depuis 43 ans, j’œuvre depuis 27 ans comme spécialiste en santé publique 
et médecine préventive dans le réseau de santé publique en santé au travail (RSPSAT) du 
Québec. J’œuvre dans l’équipe régionale de santé au travail de la direction de santé publique du 
CISSS de Chaudière-Appalaches et à l’unité de santé au travail de l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ). Je suis le chef du département de santé publique du CISSS de 
Chaudière-Appalaches et professeur de clinique au Département de médecine sociale et 
préventive de la Faculté de médecine de l’Université Laval.  
 
Le présent mémoire présente mon point de vue personnel et n’engage d’aucune façon les 
organisations au sein desquelles je travaille. Il portera essentiellement sur le volet santé du 
PL59. Je suis d’avis que malgré son potentiel d’améliorer la prévention des maladies 
professionnelles et la réparation pour le travailleur avec une maladie professionnelle, le PL59 
dans sa forme actuelle ne donnera pas les résultats escomptés, voire entrainera des reculs tant 
en prévention qu’en réparation. En effet, à mon avis, il manque actuellement des éléments clés 
pour le volet santé dans ce projet de loi pour que son potentiel puisse se réaliser. Constat 
sévère? À vous d’en juger à la lecture de ce qui suit.  
 
D’abord, je vois un réel potentiel d’amélioration avec certains articles du PL 59, par des 
changements souhaités depuis longtemps, par exemple :  

- Ouverture aux mécanismes de prévention à tous les secteurs d’activité économique; 
- Reconnaissance explicite des cinq (5) grands groupes de facteurs de risque à la santé 

(chimiques, biologiques, physiques, ergonomiques et psychosociaux) (PL59 art. 147, 
article 59 Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST));  

- Élargissement des personnes qui doivent faire un signalement de déficience dans les 
conditions de santé, de sécurité ou de salubrité susceptible de nécessiter une mesure de 
prévention (PL59 art. 183, article 123 LSST). 

- Liste des maladies professionnelles pour lesquelles la présomption s’appliquera, qui 
passe de la loi à un règlement, donc plus facile à mettre à jour; 

- Constitution d’un Comité des maladies professionnelles oncologiques (CMPO) pour 
mieux reconnaître les cancers professionnels, en établissant le lien entre le cancer et le 
travail; 

- Constitution d’un comité scientifique sur les maladies professionnelles (CSMP) pour 
mieux identifier toutes les maladies professionnelles et les caractériser. 

                                                      
1 J’entends par maladie professionnelle tout problème de santé lié au travail, incluant donc tous les 
problèmes de santé causés en tout ou en partie par une exposition à des facteurs de risque 
professionnels. (Source : Encyclopédie de sécurité et de santé au travail, 3e édition française. Bureau 
international du travail. Chapitre 26, La réparation des lésions professionnelles: la problématique.) 
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Pour donner les effets positifs escomptés, des éléments centraux du PL59 doivent être modifiés. 
Pour les illustrer, je vous présente trois cas d’espèce dans lesquels j’ai été personnellement 
impliqué. Suivront mes recommandations.  
 

Le cas de la surdité professionnelle et du bruit au travail 
L’épidémie incontrôlée de surdité professionnelle qui afflige le Québec depuis de trop 
nombreuses années est un exemple frappant de l’échec d’un point de vue sociétal de la 
prévention de ce fléau au Québec. Avec plus de 12 000 nouveaux cas acceptés par la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) en 2018 
(voir l’Annexe 1), le Québec fait piètre figure. Et l’augmentation observée des dernières années 
est bien réelle, et ne s’explique pas par le seul vieillissement de la population, d’écoute de 
musique trop forte ou de loisirs bruyants.  
 
Cet extrait d’une publication de l’INSPQ (Michel 2014) résume bien les conséquences 
importantes de la surdité professionnelle sur la vie quotidienne : 

Bien que la personne entende encore, la surdité se manifeste par différentes incapacités 
sur le plan de l’écoute et de la communication telles que comprendre la parole en 
présence de bruits de fond, détecter ou localiser des signaux sonores (ex. : sonneries), 
ne pas tolérer des sons forts. Ces limitations fonctionnelles entraînent des 
conséquences dans toutes les sphères de la vie quotidienne (couple, famille, amis, 
loisirs, travail) de la personne atteinte souvent pendant de nombreuses années avant 
qu’elle ne cherche à obtenir des services et du soutien. Par conséquent, au fur et à 
mesure que la surdité évolue, on observe l’isolement du travailleur dans sa famille, dans 
ses activités sociales et professionnelles, ainsi qu’une perte d’autonomie et une image 
de soi de plus en plus négative. Ces divers facteurs affectent de façon importante la 
qualité de vie des travailleurs et de leurs proches.  

 
Le bruit, la cause principale de la surdité professionnelle, est souvent présent à des niveaux 
dangereux pour l’ouïe dans beaucoup de milieux de travail.  
 
Dans les années 90, j’ai entendu à plusieurs reprises de la part de la permanence de la CSST 
provinciale que le coût global de la surdité, à ce moment, en termes de débours total pour les 
cas de surdité professionnelle, n’était pas suffisamment élevé pour justifier de prioriser ce 
problème. On semblait donc évoquer plutôt une logique comptable qu’une logique de 
prévention d’un problème de santé fréquent et ayant de graves impacts.  
 
Pourtant, une étude réalisée par des chercheurs de l’Institut de recherche Robert-Sauvé en 
santé et en sécurité du travail (IRSST) en 2013 montrait que la surdité professionnelle, de par la 
gravité de ses conséquences sur la vie quotidienne et son caractère permanent, était au premier 
rang de toutes les lésions professionnelles en termes de coût global pour la société (qui inclut 
les coûts humains). En effet, en moyenne, chaque cas de surdité professionnelle coûte à la 
société davantage que toute autre lésion acceptée par la CNESST, comparé par exemple aux cas 
de blessures causées par un accident de travail ou aux cas de mal de dos (Lebeau 2014).  
 
Malgré des statistiques accablantes en nombre de travailleurs exposés et en nombre de 
nouveaux cas de surdité à chaque année, et malgré des efforts répétés du RSPSAT, auxquels j’ai 
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personnellement participé pendant plus de 20 ans, la CNESST2 n’avait jamais, jusqu’à 
récemment, priorisé le bruit pour s’attaquer à la prévention de la surdité professionnelle3. Il 
aura fallu que le Vérificateur général du Québec (VGQ) constate publiquement en 2015 
l’absence de résultats dans la lutte contre le bruit en milieu de travail pour amener la CNESST à 
enfin prioriser cet important risque à la santé (VGQ 2015 et 2019). 
 
Après plus de 35 ans d’inertie dans ce dossier, la CNESST a finalement débuté en 2016 des 
travaux de révision réglementaire sur le bruit et un projet de règlement a été publié dans la 
Gazette officielle du Québec en novembre 2019. Il prévoit un délai de mise en vigueur de 2 ans 
après sa publication finale, laquelle est toujours attendue au moment d’écrire ces lignes. Des 
travaux sont en cours depuis peu pour assortir ce futur règlement d’un plan d’accompagnement 
des entreprises.   
 
La lutte contre le bruit nécessite une concertation, une coordination et une collaboration des 
employeurs et des travailleurs, et de multiples intervenants et organismes avec des 
responsabilités qui sont réparties entre les divers acteurs. Une approche globale de santé 
publique portant sur des actions combinées et concertées sur diverses dimensions sont 
nécessaires afin d’arriver à prévenir la surdité professionnelle. 
 
Pour le travailleur atteint de surdité professionnelle, le PL59 propose d’introduire dans un 
règlement des critères d’admissibilité pour la surdité professionnelle. Selon ma compréhension, 
il y a un mélange des genres dans le projet de Règlement sur les maladies professionnelles 
(article 1) contenu dans le PL59. D’une part le règlement prévoit de dresser la liste des maladies 
pour lesquelles la présomption s’applique, mais cette présomption serait conditionnelle à des 
critères d’admissibilité pour son application. De plus, des délais de réclamation s’ajoutent à tout 
cela. 
 
La perte auditive due au bruit est et demeure une maladie professionnelle, quel que soit le 
niveau de perte auditive, donc même en deçà des critères d’admissibilité proposés. Il m’apparaît 
que l’identification des maladies professionnelles devrait relever du CSMP. Ainsi, toute perte 
auditive neurosensorielle causée par le bruit au travail ou par des cofacteurs (substances 
chimiques ototoxiques) constitue une maladie professionnelle et devrait être admissible. 
Actuellement, une perte auditive neurosensorielle causée par le bruit est acceptée par la 
CNESST, même si elle est sous le seuil d’indemnisation (infra-barème). Ainsi, une fois la maladie 
professionnelle acceptée (admise), la CNESST peut établir des balises pour l’indemnisation ou 
pour donner accès à des services de santé ou de réadaptation, en fonction de critères tels un 
niveau minimum de perte auditive ou de limitations fonctionnelles4. Ainsi, ces critères ne 

                                                      
2 En 2016, la CSST est devenue la CNESST. Sauf exception, cet acronyme est privilégié dans le texte pour 
en faciliter la lecture, même si au moment des faits rapportés, l’organisme était connu sous l’appellation 
CSST.  
3 Un projet-pilote de réduction de l’exposition des travailleurs au bruit dans les scieries du Québec a été 
mené entre 1997-2004 sous la gouvernance d’un comité paritaire. Outre les représentants des parties 
patronale et syndicale, y ont participé la CSST, le RSPSAT et l’IRSST. Malgré des résultats intéressants dans 
les cinq (5) scieries participantes, les recommandations du rapport final d’évaluation sont restées sans 
lendemain.  
4 Pour être conforme aux connaissances actuelles, on devrait aussi admettre des critères de limitations 
fonctionnelles causés par la perte auditive et non seulement des critères de perte auditive. 



 

Mémoire - modernisation du régime SST - Projet de loi no° 59 – Pierre Deshaies MD 5 
 

devraient pas être utilisés pour l’admissibilité, mais pour l’accès aux biens, aux services et à la 
réadaptation, en fonction des besoins de chaque travailleur atteint de surdité professionnelle.  
 
Sinon, avec l’adoption du PL59 actuel, qu’arrive-t-il au travailleur qui reçoit un diagnostic de 
perte neurosensorielle causée par le bruit en deçà des critères d’admissibilité? Perd-il son 
recours après le délai de 6 mois s’il ne fait pas de réclamation, puisqu’il a un diagnostic qui 
répond à la définition (PL59 art. 88, art. 272.1 LATMP) ? Doit-il réclamer, quitte à se faire 
refuser, pour plus tard pouvoir demander une réévaluation si sa perte auditive s’aggrave et 
atteint le seuil des critères? Des travailleurs se verront-ils nier des biens, des soins et des 
services dont ils ont besoin? Le coût de ces soins et services sera-t-il transféré au système 
public, financé par les impôts, ou au privé? Ceci, pour l’admissibilité d’une surdité 
professionnelle. 
 
Ces changements pourront possiblement améliorer les statistiques officielles de cas de surdité 
professionnelle acceptés par la CNESST, mais ils ne feront pas disparaître pour autant l’épidémie 
de surdité professionnelle. Cette apparente amélioration pourrait faire croire de façon 
artificielle que le problème diminue et conclure de façon erronée que les mesures préventives 
mises en place sont efficaces, voire mener à réduire les efforts de prévention. La non-
reconnaissance de certaines maladies professionnelles ou leur sous-reconnaissance : 

- Lèse le droit des travailleurs prévus par la Loi sur les accidents de travail et les maladies 
professionnelles (LATMP);  

- Sous-estime l’ampleur réelle de ces maladies professionnelles;  
- Diminue l’incitation à la prévention car elle ne tient pas compte des problèmes de santé 

non-reconnus;  
- Diminue la responsabilité du régime de santé et sécurité du travail à assumer le fardeau 

global des maladies professionnelles;  
- Transfère les coûts globaux vers des tiers payeurs.  

 
Par ailleurs, des difficultés récurrentes d’accès à la réadaptation nous avaient été rapportées par 
des travailleurs qui auraient dû en bénéficier, dont la surdité avait été dépistée par le RSPSAT 
dans le cadre du programme de santé spécifique à l’établissement (PSSE). En 2015, nous avons 
documenté, dans la région Chaudière-Appalaches (ma région de pratique), l’accessibilité des 
services de réadaptation aux travailleurs atteints de surdité professionnelle. Parmi les diverses 
instances consultées figurait la CNESST. La répondante était une personne déléguée par la 
direction provinciale de l’indemnisation et de la réadaptation. Celle-ci nous confiait que, pour 
avoir accès à un conseiller en réadaptation, dans un objectif de maintien du lien d’emploi 
[comprendre retour au travail], le travailleur doit être en arrêt de travail. Or, le travailleur 
souffrant d’une surdité professionnelle n’est pratiquement jamais en arrêt de travail. Elle 
admettait que la surdité professionnelle constituait un cas particulier pour les travailleurs ayant 
besoin de réadaptation. À cause de cette anomalie, les travailleurs atteints de surdité 
professionnelle n’avaient pratiquement jamais accès à la réadaptation sociale et professionnelle 
dont ils avaient besoin. Elle s’attendait à ce qu’une position de la CNESST soit déposée en 2016 
pour remédier à ce problème. On attend toujours ladite position au moment d’écrire ce 
mémoire.  
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Enfin, en 2008, l’Association des établissements de réadaptation en déficience physique du 
Québec (AERDPQ) avait produit un document sur l’offre minimale de services5 pour la clientèle 
atteinte de surdité professionnelle. Cette offre de services, qui aurait dû être entérinée et 
financée par la CNESST, n’a jamais été actualisée, sauf dans le cadre de projets pilotes dans 
certaines régions auxquels on avait mis fin 2013, sans suite. Trop souvent, encore aujourd’hui, 
les biens, services et réadaptation pour le travailleur atteint d’une surdité professionnelle se 
traduisent seulement par le remboursement de prothèses auditives, assorti d’une montant 
forfaitaire d’indemnisation unique minime.  
 
Le PL59 règle-t-il le problème d’accès aux services de réadaptation physique, sociale et 
professionnelle nécessaires pour les dizaines de milliers de travailleurs vivant avec des 
limitations fonctionnelles causées par leur surdité professionnelle? Si oui, les soins, les services 
médicaux et de réadaptation assurés par le régime de santé et sécurité du travail seront-ils à la 
hauteur des besoins réels de chaque travailleur, pour diminuer les conséquences de la surdité 
professionnelle et améliorer la qualité de vie des travailleurs atteints? Permettez-moi d’en 
douter…  
 
D’ailleurs, que signifie réellement la suppression de la réadaptation physique dans le PL59? 
Quelles en sont les conséquences pour le travailleur qui a besoin de réadaptation physique? 
Comment et où sont couverts ces services dans le PL59? Ceci n’est pas clair et est préoccupant.  
 

Le cas du plomb et de l’article 32  
Le niveau de 700 µg/L (3,38 µmol/L) de plombémie (concentration de plomb dans le sang) 
proposé dans le PL59 pour appliquer la présomption d’intoxication au plomb est pour le moins 
surprenant, voire ahurissant. C’est un niveau toxique extrêmement élevé, rarement rencontré 
de nos jours, pour lequel des effets graves à la santé à court terme sont tellement imminents 
qu’on considère alors un traitement médical d’exception appelé chélation. 
 
Un message clé unanime porté par de nombreux organismes et auteurs reconnus dans les 
dernières 10-15 ans est qu’il n’y a pas de seuil connu de plombémie sans effets à la santé et qu’il 
n’y a donc pas de seuil d’exposition sécuritaire (ATSDR 2007, NTP 2012, Santé Canada 2013, 
MSSS 2016, EFSA 2010, OMS 2017, FAO/WHO 2011, Flora 2012, ANSES 2013, US-EPA 2014). 
D’où l’importance de diminuer le plus possible l’exposition au plomb, tant professionnelle 
qu’environnementale.  
 
La plombémie est l’indicateur biologique le plus utilisé pour assurer le suivi des travailleurs 
exposés au plomb. Elle est fiable et fortement corrélée aux effets sur la santé.  
 
Des effets avérés à la santé notamment au niveau rénal, cardiovasculaire, neurologique et sur le 
système reproducteur des hommes et des femmes (adultes) sont maintenant reconnus à des 
niveaux de plombémie inférieurs à 100 µg/L (0,48 µmol/L) et à 50 µg/L (0,24 µmol/L), soit de 7 à 
14 fois inférieurs au niveau proposé par le PL59.  
 

                                                      
5 Exemples de services : sensibilisation et soutien individuels ou de groupe, communication et relations 
interpersonnelles, soutien à l’utilisation des aides de suppléance à l’audition (amplificateur téléphonique, 
système d'écoute de la télévision, etc.), réadaptation au travail) 
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Ce choix de seuil dans le PL59 est d’autant plus étonnant qu’en 1992, la CNESST avait mandaté 
des scientifiques du département de médecine du travail et hygiène du milieu de l’Université de 
Montréal pour faire des recommandations afin d’améliorer le projet de règlement pour le retrait 
préventif des travailleurs exposés au plomb. Leur rapport est disponible en ligne6, sauf le 
chapitre 7 « Réponses aux questions de la CSST » qui contient les recommandations des auteurs, 
car elles étaient alors sous le sceau de la confidentialité.  
 
Suite à une demande d’accès à l’information faite en novembre 2013 à la CNESST, j’ai 
finalement obtenu en août 2014 une copie complète du rapport incluant le chapitre 7. Ce 
chapitre, enfin rendu officiellement accessible, révèle que les auteurs recommandaient alors à la 
CNESST le retrait préventif de l’exposition de tout travailleur qui dépassait une plombémie de 
400 µg/L (1,93 µmol/L), compte tenu des effets toxiques du plomb sur la santé, connus à ce 
moment (voir Annexe 2). Ce seuil correspond au seuil de retrait de l’exposition actuellement 
recommandé par le RSPSAT. Il était en révision juste avant la pandémie.  
 
Nous avons eu dans les dernières années des cas de travailleurs surexposés avec une 
plombémie supérieure à 400 µg/L pour qui il était recommandé d’être retiré de l’exposition. En 
absence de poste de réaffectation sans exposition dans l’entreprise, nous devions informer le 
travailleur des possibilités de refus d’une réclamation à la CNESST et donc de perte monétaire. 
La plupart ont choisi de ne pas se retirer de l’exposition, même en absence de poste de 
réaffectation dans l’entreprise. Il est donc pour le moins étonnant que, 28 ans après l’avis des 
experts présenté à la CSST, on propose de reconnaître une intoxication au plomb à un seuil de 
700 µg/L. On est en droit de se demander par quel processus décisionnel une valeur si élevée, 
constituant une menace évidente à la santé, a été retenue et sur quelle expertise s’est basé ce 
choix. Certainement pas sur des avis scientifiques indépendants récents.  
 
Ces quelques constats sur le plomb soulèvent de grandes inquiétudes, compte tenu des 
mécanismes décisionnels actuels et des pouvoirs discrétionnaires accrus de la CNESST dans le 
PL59. D’une part, à l’instar de la surdité professionnelle et de la plombémie, on doit se 
demander sur quelle base seront établis la liste des maladies professionnelles et leurs critères 
d’admissibilité? Le PL59 assurera-t-il que la réglementation sera basée sur les données 
scientifiques les plus à jour, dans un réel objectif de protéger la santé des travailleurs et de 
reconnaître les maladies professionnelles de façon juste, complète et équitable? Ou, sommes-
nous en présence d’un organisme public qui suit davantage une logique d’assureur qui vise à 
limiter ses coûts en réparation?  
 
Par ailleurs, le document d’experts de 1992 auquel je réfère plus haut a été produit à la 
demande de la CNESST dans un contexte de projet pour réglementer l’article 32 de la LSST sur le 
retrait préventif. Cet article de la LSST prévoit qu’un travailleur soit retiré d’une exposition qui 
entraîne des « signes d’altération » à sa santé, jusqu’à ce que son état de santé lui permette de 
réintégrer ses fonctions antérieures et que les conditions de son travail soient conformes aux 
normes établies par règlement pour ce contaminant.  
 

                                                      
6 Vyskocil A, Viau C, Brodeur J. (1992) Recherche, validation et mesure de certains indicateurs pouvant 
permettre l'amélioration du projet de règlement pour le retrait préventif des travailleurs exposés au 
plomb, rapport présenté à la CSST, 1992, 135p.+annexes. (Rapport complet, sauf le chapitre 7 sur les 
recommandations) 
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Après plus de 40 ans depuis l’adoption de la LSST, cet article de loi n’est toujours pas réellement 
utilisable, car la CNESST n’a jamais développé le cadre permettant son application. Faudrait-il 
édicter un règlement? Déjà dans les années 90, le cas du plomb apparaissait pourtant à 
plusieurs médecins de santé publique comme un excellent cas type pour actualiser cet article de 
loi fort prometteur pour protéger plus précocement la santé des travailleurs, avant qu’il ne 
développe une maladie clinique plus grave, voire irréversible. À cet égard, encore ici, j’ai fait 
partie des intervenants de santé publique en santé au travail qui, à de multiples reprises, a 
tenté, sans succès, d’intégrer l’application de l’article 32 dans les divers travaux sur le plomb, 
faits en collaboration avec la CNESST.  
 
A cet égard, il faudrait peut-être modifier l’article 32 de la LSST afin de le rendre plus clair et 
opérationnel, tout en obligeant la CNESST à édicter un règlement dans un délai prescrit si 
nécessaire pour l’opérationnaliser (voir dans Recommandations plus loin).  
 
Compte tenu des connaissances acquises sur les effets du plomb sur la santé en fonction de la 
plombémie, il m’apparaît que l’article 32 devrait s’appliquer pour des plombémies dépassant le 
seuil déterminé par la santé publique. En attendant une mise à jour des connaissances et des 
seuils d’intervention, à court terme, le seuil d’admissibilité de devrait pas dépasser 400 µg/L 
(1,93 µmol/L).  
 

Le cas de la pandémie de COVID-19 et des maladies à déclaration obligatoire 
La pandémie de COVID-19 est un exemple actuel de performance du RSPSAT lorsqu’on lui 
permet de jouer pleinement son rôle de leadership et d’expertise au niveau sociétal et dans les 
milieux de travail.  
 
Sous le leadership de l’INSPQ, le RSPSAT a produit rapidement de nombreux avis scientifiques et 
recommandations s’adressant aux intervenants du RSPSAT et aux divers milieux de travail, 
souvent avec des recommandations adaptées, spécifiques à un secteur d’activité. Leur 
application par les milieux de travail, avec le soutien des équipes régionales du RSPSAT, et 
lorsque nécessaire en étroite collaboration avec les inspecteurs de la CNESST, ont permis et 
continuent de permettre aux employeurs de connaître et appliquer les mesures à mettre en 
place pour assurer une prévention optimale de la transmission de la COVID-19 dans leur milieu 
de travail. Des outils de gestion des éclosions s’adressant à l’employeur ont été produits par des 
régions pour aider les entreprises à gérer une éclosion, lorsqu’elle survient malgré les mesures 
prises, tout en permettant dans la majorité des situations le maintien des activités de 
production des entreprises.  
 
Par ailleurs, il convient aussi de mentionner le rôle central de l’INSPQ pour la vigie des situations 
d’éclosion de COVID-19 en milieu de travail qui permet de suivre en temps opportun l’ampleur 
et l’évolution de la pandémie dans les divers secteurs d’activité économique, notamment par la 
publication d’un rapport hebdomadaire (https://www.inspq.qc.ca/covid-19/sante-au-
travail/eclosions-travail).  
 
Le RSPSAT, que ce soit à travers les activités de l’INSPQ, celles de l’équipe ministérielle du MSSS 
ou celles des équipes dans chacune des régions, a su montrer qu’en le laissant assumer le rôle 
sociétal de leadership qui lui revient dans le contexte de ce risque à la santé, les milieux de 
travail, tant l’employeur que les travailleurs, ont accès, en temps utile, aux outils pertinents et 
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ont le soutien nécessaire pour gérer au mieux ce risque à la santé, en suivant les 
recommandations de santé publique. La collaboration des inspecteurs de la CNESST a souvent 
été cruciale. Au niveau gouvernemental, les décideurs ont l’information produite par la santé 
publique sur l’ampleur et l’évolution de la pandémie dans les milieux de travail pour éclairer 
leurs décisions. 
 
Par ailleurs, l’expérience des dernières années dans le cadre d’interventions menées en milieu 
de travail suite à une déclaration de maladie à déclaration obligatoire montre que, sous le 
leadership de la santé publique, en étroite collaboration avec l’inspecteur de la CNESST, on 
obtient des résultats concrets d’amélioration du contrôle du risque, même pour des situations 
pour lesquelles les maladies se développent après plusieurs années d’exposition, par exemple, 
lors d’une déclaration d’une maladie de l’amiante (amiantose, mésothéliome ou cancer du 
poumon lié à l’amiante). Avec l’expertise et le soutien du RSPSAT, les entreprises comprennent 
qu’elles ont l’obligation d’appliquer la hiérarchie des mesures de prévention pour arriver au 
contrôle du risque qui protège au mieux la santé des travailleurs, à la satisfaction de la santé 
publique.  
 

Constats  
Il convient de mentionner que, sous le leadership de la CNESST, il y a eu au fil des années des 
améliorations notables au regard de la sécurité au travail, qui se sont traduits, en particulier 
dans certains secteurs, par une réduction du nombre d’accidents de travail déclarés à la CNESST 
et d’une réduction des accidents mortels. Malheureusement, le bilan est tout autre pour les 
maladies professionnelles.  
 
Les problèmes de santé liés au travail sont en grande partie, voire théoriquement complètement 
évitables. Les cas vécus rapportés précédemment corroborent grandement les principaux 
constats faits par le Vérificateur général du Québec (VGQ) dans ses rapports de 2015 et 2019 
(VGQ 2015, VGQ 2019). De mon point de vue, les constats du VGQ sont particulièrement justes 
et pertinents pour le volet santé au travail.  
 
En termes de santé au travail, le RPSAT a su démontrer, dans le dossier de la COVID-19, qu’avec 
son leadership et son expertise, en collaboration étroite avec la CNESST, il est possible d’outiller 
et de soutenir les milieux de travail pour obtenir des résultats concrets en terme de contrôle du 
risque et de prévention des maladies professionnelles.  
 
En matière de prévention des maladies professionnelles (MP), c’est-à-dire tous les problèmes de 
santé liés au travail, et non seulement les maladies professionnelles reconnues par la CNESST, le 
RSPSAT détient l’expertise et l’expérience des 40 dernières années. Il est un tiers neutre et 
indépendant qui n’a d’autre intérêt que de protéger au mieux la santé des travailleurs. Il base 
ses analyses et ses recommandations sur les données scientifiques les plus récentes. Il a 
l’expertise nécessaire pour identifier et caractériser les risques à la santé, et pour rechercher et 
recommander les meilleurs moyens de prévenir les maladies professionnelles.  
 
En combinant, par un encadrement légal optimal, le leadership de ces deux forces vives du 
Québec, l’une en matière de santé et l’autre en matière de sécurité du travail, le PL59 peut 
devenir un moteur important pour instaurer une véritable culture de santé et sécurité du travail 
au Québec.  
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Recommandations pour améliorer la prévention des maladies professionnelles et 
leur réparation juste, complète et équitable  
Sans prétendre être exhaustif, je vous présente, en points de forme, mes recommandations de 
modifications pour le volet santé du PL59, tantôt générales ou génériques, tantôt précises (en 
mentionnant si possible l’article de loi), afin de mettre en place des conditions gagnantes pour 
atteindre les deux objectifs présumés du PL59, soit améliorer la prévention des maladies 
professionnelles et assurer la prise en charge juste, complète et équitable du fardeau des 
maladies professionnelles.  
 
D’autres acteurs sociétaux sauront sans doute aller beaucoup plus loin dans les subtilités du 
PL59 en particulier au regard des modifications de la LATMP et des règlements qui en découlent, 
tant pour les victimes d’accident de travail que de maladie professionnelle.   
 
Le rôle du réseau de la santé publique en santé au travail du Québec 
 Confier la responsabilité de déterminer des priorités d’intervention en matière de santé 

au travail au Directeur national de santé publique (DNSP). En étroite collaboration avec 
la CNESST, il procèdera à partir de l’expertise en santé publique à l’identification de la 
nature et de l’ampleur des problèmes de santé liés au travail ainsi que leurs facteurs de 
risque, en intégrant dans son analyse de priorisation des dimensions complémentaires 
au seul portrait des lésions acceptées par la CNESST (PL59 art. 172, art. 107 LSST).  

o Le RSPSAT, avec ses médecins et équipes de professionnels dédiés à la santé au 
travail, combinant l’expertise scientifique de l’INSPQ et des équipes des régions, 
ainsi que l’expérience terrain des 40 dernières années, est l’acteur sociétal 
idoine pour déterminer les risques prioritaires, les niveaux de risque par secteur 
ou groupe d’activités, produire des programmes de santé, des guides pour 
recommander les meilleurs façons de les éliminer ou de les contrôler, en 
fonction de la hiérarchie des moyens de prévention, et donc outiller les milieux 
de travail, en continuant à offrir du soutien sur place par des visites en 
entreprise au besoin.  

o À cet égard, l’INSPQ est un acteur clé du réseau de santé publique en santé au 
travail qui assume un leadership scientifique de haut niveau. Son rôle central 
dans la gestion de la pandémie en milieu de travail en est l’exemple patent le 
plus récent.  

o Assurer le financement des ressources nécessaires au niveau régional et 
national pour permettre d’assurer ces responsabilités  

 
 Confier au DNSP la responsabilité d’élaborer les programmes de santé qui découlent des 

priorités, en étroite collaboration avec la CNESST, en s’associant aux experts et aux 
partenaires (PL59 art. 172, art. 107 LSST).  

o À l’instar de la responsabilité d’élaborer les protocoles visant l’identification des 
dangers et les conditions de l’emploi qui y sont associées pour le retrait 
préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite (PL59 art.142, art. 48.1 LSST), 
l’élaboration des programmes de santé devraient être sous la gouverne du 
DNSP. 
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Le directeur de santé publique  
Le directeur de santé publique doit : 
 Recevoir copie du programme de prévention 
 Avoir accès en tout temps au milieu de travail 
 Pouvoir évaluer le programme de prévention 
 Pouvoir faire des recommandations d’ajouts ou de modifications au programme de 

prévention 
  
Le médecin chargé de la santé au travail 
Le médecin chargé de la santé au travail doit : 
 Demeurer le leader de l’équipe de santé au travail, de par sa formation et ses 

compétences pour intégrer les informations sur l’exposition et ses effets et 
conséquences potentiels ou avérés sur la santé des travailleurs, dans chaque contexte 
particulier 

 Avoir accès au milieu de travail et à toute information utile pour l’identification et la 
caractérisation des risques et pour l’état de santé des travailleurs 

 Avoir accès en tout temps au milieu de travail 
 Pouvoir faire des recommandations d’ajouts ou de modifications au programme de 

prévention 
 Pouvoir répondre aux demandes de collaboration provenant aussi des travailleurs, du 

directeur de santé publique ou de la CNESST dans le cadre du programme de prévention 
ou autres, et non seulement à la demande de l’employeur (PL59 art. 179, art. 117.1 
LSST) 

o Une demande de service faite par l’employeur auprès du médecin chargé de la 
santé au travail ou d’un intervenant en santé au travail doit pouvoir être traitée 
au besoin par une analyse de pertinence et de priorisation par le directeur de 
santé publique, par souci d’optimisation de ressources limitées   

 Pouvoir participer au CSS non seulement sur invitation de l’employeur (PL59 art. 155, 
art. 75 LSST), mais aussi sur invitation des travailleurs ou au besoin s’il le juge à propos; 

 Avoir la responsabilité d’analyser et de recommander les examens médicaux pré-
embauche ou en cours d’embauche pour un programme de prévention 

o À cet égard, les médecins spécialistes en santé publique et médecine préventive 
ou en médecine du travail peuvent jouer un rôle important afin de baliser ces 
examens sur une base de pertinence;  

o Le Collège des médecins du Québec devrait aussi jouer un rôle central dans 
l’encadrement de ces examens; 

 Tout médecin chargé de la santé au travail devrait faire partie du département de santé 
publique d’un établissement de santé afin d’encadrer la pratique médicale en santé au 
travail sur la base des meilleures pratiques en santé publique 

 
L’employeur et le travailleur 
Les responsabilités plus grandes confiées à l’employeur par le PL59 ne posent pas de problème 
en soi, mais elles doivent être corrélées, voire assujetties à l’encadrement nécessaire, ainsi qu’à 
des obligations légales d’information régulière et sur demande envers les organismes publics 
compétents (CNESST, santé publique), pour vérification et rectification, au besoin, selon les 
compétences de chacun. Aussi, le PL59 devrait être ajusté pour permettre davantage de 
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participation des travailleurs à divers niveaux, tout en s’assurant en contrepartie du maintien, 
ou au besoin de l’ajustement, de leurs obligations légales : 
 Obliger l’employeur à se conformer aux programmes de santé élaborés par la santé 

publique et la CNESST, et non pas seulement en tenir compte (PL59 art. 147, art. 59 
LSST); 

 Obliger l’employeur, qui a recours à des ressources privées, à s’assurer qu’elles utilisent 
les méthodes reconnues en santé publique (par exemple les guides de l’IRSST ou du 
RSPSAT) pour identifier et quantifier les risques à la santé 

o Ces ressources privées devraient être obligées de se soumettre à des audits ou à 
des exigences d’accréditation pour s’assurer qu’elles offrent des services basés 
sur les meilleures pratiques et les règles de l’art 

 Obliger l’employeur à rendre des comptes annuellement, non seulement à la CNESST, 
mais aussi au directeur de santé publique, par son plan contenant les mesures et les 
priorités d’action permettant d’éliminer ou, à défaut, de contrôler les risques identifiés 
ainsi que les mesures de surveillance, d’évaluation, d’entretien et de suivi de celles-ci 
qui ont été réalisées dans l’année précédente et qui sont planifiées l’année suivante 
(PL59 art. 147, art. 59 2° et 3° LSST) 

o S’assurer d’avoir des mécanismes de reddition de compte obligatoire simples et 
crédibles de la mise en place et du maintien des mesures préventives 
appropriées  

 Obliger l’employeur à appliquer la hiérarchie des mesures de prévention pour chacun 
des risques identifiés, sur la base des programmes de santé, guides de pratiques ou 
autres outils reconnus en santé publique, et non pas seulement la privilégier (PL59 art. 
147, art. 59 LSST); 

 Baliser, voire limiter, les exigences d’examens pré-embauche ou en cours d’emploi par 
l’employeur dans le programme de prévention aux seuls examens justifiés et 
nécessaires pour la tâche à accomplir, tels que définis par les autorités publiques 
compétentes, soit pour l’aptitude au travail ou pour la protection de tiers (PL59 art. 147, 
art. 59 6° LSST); il faut empêcher la possibilité que l’employeur puisse imposer des 
examens inutiles, voire nuisibles au travailleur, pour avoir accès à un emploi ou pour le 
maintenir : 

o Ceci doit être appliqué en toutes circonstances, que l’employeur fasse appel à 
des services médicaux ou de santé publics ou privés;  

 Élargir les rôles et responsabilités du comité de santé et sécurité pour englober toutes 
les dimensions du programme de prévention, tout en tenant compte du droit de 
gérance de l’employeur : 

o Permettre la participation des travailleurs non seulement à l’identification et à 
l’analyse des risques à la santé et à la sécurité, mais aussi à la recherche des 
meilleurs moyens de prévention, de leur mise en application et de leur suivi; 

o S’assurer que les obligations légales des travailleurs soient ajustées en fonction 
de leurs responsabilités. 

 
Obligation d’amélioration continue de la réglementation par la CNESST 
 Rendre obligatoire (« doit ») le développement, par la CNESST, d’une réglementation en 

lien avec des articles de loi forts et prometteurs pour la prévention, plutôt que de 
maintenir simplement la possibilité (« peut ») de réglementer (PL59 art. 228, art. 223 
LSST), qui ne s’est jamais concrétisée en 40 ans, notamment :  

o Article 32 et retrait préventif de l’exposition nocive pour le travailleur  
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o Article 54 et obligation de se conformer au moment des plans et devis, à l’instar 
de l’Ontario 

o Article 63 et interdiction de fabriquer, fournir, vendre, louer, distribuer ou 
installer un produit, un procédé, un équipement, un matériel, un contaminant 
ou une matière dangereuse à moins que ceux-ci ne soient sécuritaires et 
conformes aux normes prescrites par règlement : l’actualisation de cet article de 
loi serait un grand atout, notamment pour la lutte contre le bruit au travail et la 
prévention de la surdité professionnelle. 

 Modifier l’article 32 de la présente LSST pour y inclure la notion d’altération à la santé 
réelle ou prévisible à terme. À titre indicatif, le libellé pourrait être : « Un travailleur qui 
fournit à l’employeur un certificat attestant que son exposition à un contaminant 
comporte pour lui des dangers, eu égard au fait que sa santé présente des signes 
d’altération ou est susceptible d’en présenter »  

o En lien avec les commentaires précédents sur l’article 32 dans le cas du plomb, il 
ne semble pas possible ou pas facile d’appliquer cet article dans sa forme 
actuelle pour les travailleurs exposés à la COVID-19 avec des maladies 
chroniques complexes ou mal contrôlées; ces travailleurs à risque devraient 
pouvoir être retirés de cette exposition en contexte de pandémie, lorsque les 
mesures de protection ne peuvent pas être appliquées ou sont insuffisantes; la 
modification de l’article 32 proposée vise à couvrir aussi ce genre de situation.  

 Obliger la CNESST à mettre à jour régulièrement le Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail, et en particulier l’Annexe I, en fonction de l’évolution des connaissances 
scientifiques 

o Une analyse des valeurs limites d’exposition (VLE) québécoises et ontariennes 
de 2020 pour les substances les plus couramment échantillonnées par le RSPSAT 
montre que, lorsqu’elles sont comparées aux VLE de l’American Conference of 
Gouvernemental Industrial Hygienists (ACGIH 2017), celles du Québec étaient 
globalement 35% plus élevées, alors que celles de l’Ontario étaient 12 % plus 
élevées (communication personnelle). 

o Cette analyse révèle également que l’adoption d’une nouvelle VLE québécoise 
était au moins 9,3 ans plus tard après l’adoption d’une nouvelle VLE par l’ACGIH  

o À cet égard, la CNESST devrait être tenue de consulter au moins annuellement 
le RSPSAT, en particulier l’INSPQ, pour les mises à jour de ce règlement  

o Les avis et recommandations faites par le RSPSAT à ce sujet doivent être rendus 
publics et la CNESST doit être liée par ceux-ci, sous réserve d’une justification 
écrite à l’effet contraire; cette justification doit être rendue publique dans un 
délai prescrit 

 À court terme, afin de rattraper des retards pour plusieurs substances, et en lien avec 
une consultation menée récemment par la CNESST, le législateur devrait envisager 
d’adopter en bloc les valeurs recommandées par l’ACGIH avec leurs annotations  

o Les valeurs limites d’exposition (VLE) proposées par l’ACGIH représentent des 
limites réputées préserver la santé de la plupart des travailleurs et travailleuses 

o Une analyse plus poussée et une mise à jour devraient suivre dans les prochains 
mois pour tenir compte des recommandations plus protectrices faites par 
d’autres organismes reconnus 

o Cette orientation générale pourrait faire l’objet de commentaires par une 
analyse de faisabilité technique ou économique, accessible au public, pendant 
un délai d’un an. 
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Nécessité de divulguer les avis, recommandations et délibérations 
 Rendre publiques en temps opportun les justifications des décisions ou des retards dans 

les décisions en matière de prévention et de réparation des lésions professionnelles 
prises par la CNESST 

o La prévention des lésions professionnelles au Québec et les règles pour la 
réparation de celles-ci étant une affaire du domaine publique, les lois devraient 
prévoir des mécanismes de divulgation de l’information et de reddition de 
comptes publiques qui permettent à tout employeur, travailleur ou autre 
personne ou organisme concerné ou intéressé de comprendre les processus et 
les justifications qui ont mené aux décisions ou qui expliquent des retards à les 
prendre 

 Rendre publics de façon obligatoire les avis et recommandations du CSMP dès leur 
remise à la CNESST 

o La réserve des dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels prévue pour la 
publication des avis et recommandations du CSMP doivent être enlevées (PL59 
art. 101, 348.3 LATMP) 

o Il n’est pas justifié de permettre le recours à cette prérogative d’exception pour 
des documents qui sont d’intérêt public, et qui doivent donc d’emblée être 
rendus publics 

 Ajouter comme mandat du CSMP de recommander les critères pour l’application de la 
présomption et d’admissibilité : 

o Compte tenu de l’expertise des médecins spécialistes de santé publique et 
médecine préventive ou en médecine du travail et des ressources en hygiène du 
travail pour identifier et caractériser l’exposition, ces groupes professionnels 
(association, regroupements professionnels du RSPSAT) pourraient être 
consultés au besoin par le CSMP 

o La CNESST peut déterminer au besoin des critères pour donner accès à la 
réadaptation en fonction de la gravité de la maladie et de ses conséquences 
dans la vie de tous les jours (travail, vie personnelle (famille, vie sociale, loisirs, 
etc.)); ces critères doivent être déterminés en fonction des données 
scientifiques les plus récentes et des pratiques professionnelles reconnues, 
notamment en lien avec des professionnels compétents du réseau public de la 
santé et des services sociaux, des universités et des ordres professionnels; à cet 
égard le VGQ (2015) demandait à la CNESST de tenir compte des cinq critères 
prévus à la LATMP7   

 S’assurer que le CSMP ait l’autonomie et l’indépendance nécessaires pour déterminer 
ses sujets d’avis et de recommandations en fonction de l’évolution des connaissances, 
et non pas être assujetti aux seules demandes du ministre ou de la CNESST 

 Rendre obligatoire l’intégration des recommandations CSMP à la liste des maladies 
professionnelles admissibles après un délai maximum d’un an de leur publication :  

o La CNESST devrait être liée par ces recommandations; 

                                                      
7 Ce sont : (1) le diagnostic ; (2) la date ou la période prévisible de consolidation de la lésion ; (3) la nature, 
la nécessité, la suffisance ou la durée des soins ou des traitements administrés ou prescrits ; (4) 
l’existence ou le pourcentage d’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique du travailleur ; 
(5) l’existence ou l’évaluation des limitations fonctionnelles du travailleur. 
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o Pendant cette année post-publication, des personnes et des groupes concernés 
ou intéressés auront la possibilité de faire valoir leur point de vue auprès de la 
CNESST; toute décision de ne pas inclure une recommandation du CSMP devra 
faire l’objet d’une justification écrite rendue publique; 

o La CNESST garde la responsabilité de déterminer au besoin des critères d’accès 
aux soins, services et à la réadaptation, en lien étroit avec le médecin qui a 
charge du travailleur lésé.  

 
Corrections à la lumière des connaissances scientifiques actuelles  
 Corriger l’erreur introduite dans les modalités pour appliquer la présomption pour le 

mésothéliome pulmonaire lié à l’exposition à l’amiante (PL59 art. 238, ANNEXE A, 
SECTION VIII — MALADIES ONCOLOGIQUES) :   

o Les connaissances scientifiques actuelles statuent clairement qu’il n’y aucun lien 
entre le tabagisme et le mésothéliome pulmonaire 

o La négation de la présomption du lien entre le travail et l’exposition à l’amiante 
en présence d’un tabagisme présent 10 ans ou moins avant le diagnostic est un 
critère non fondé sur le plan scientifique 

 Corriger les pratiques actuelles en appliquant la présomption pour le cancer du poumon 
lié à l’exposition professionnelle à l’amiante, sans égard au tabagisme du travailleur, 
pour les raisons suivantes (PL59 art. 238, ANNEXE A, SECTION VIII — MALADIES 
ONCOLOGIQUES) :   

o L’exposition à l’amiante et le tabagisme sont deux facteurs de risque reconnus 
qui peuvent causer le cancer du poumon;  

o L’exposition aux deux facteurs de risque augmente considérablement le risque 
de développer un cancer du poumon, avec des évidences scientifiques 
reconnues d’effet potentialisateur de l’un sur l’autre;  

o Il est recommandé par des consensus internationaux (parfois appelés consensus 
de Helsinki) de reconnaître toutes les maladies attribuables à l’amiante, incluant 
le cancer du poumon, soit celles causées par l’amiante et celles pour lesquelles 
l’amiante a contribué significativement, sans égard au départage entre le 
tabagisme et l’amiante (Tossavainen 1979, Wolff 2014); 

o Selon ma compréhension, cette exclusion proposée par le PL59 repose sur la 
notion d’agent causal prépondérant (cause principale) plutôt que sur la notion 
de présomption; 

o La présomption doit être basée sur la reconnaissance de maladies liées aux 
mêmes critères d’expositions professionnelles, sans égard aux facteurs de 
risque personnels  

 Diminuer le seuil de plombémie pour reconnaître une intoxication au plomb 
o En attendant les travaux de mise à jour par le futur CSMP et ceux du RSPSAT, à 

la lumière des connaissances scientifiques les plus récentes, ce seuil ne devrait 
pas dépasser 400 µg/L (1,93 µmol/L)  

 Changer le libellé l’item suivant pour répondre au critère d’exposition au bruit (PL59 art. 
238, Annexe A, Atteinte auditive causée par le bruit) : « …un travailleur peut être exposé 
à plus de 85 dB(A) même s’il n’utilise pas directement « de matériel connu pour 
produire des niveaux sonores supérieurs à 85 dB(A), tels qu’une scie mécanique ou des 
outils à percussion hydrauliques; » 
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o Dans les faits, les sources de bruit sont souvent multiples et peuvent exposer 
tous les travailleurs d’un département, même à des postes de travail qui 
n’utilisent pas directement du « matériel » bruyant;  

o Cet item devrait être modifié dans le sens suivant : « Avoir exercé un travail 
impliquant une exposition à un niveau de bruit de plus de 85 dB(A) est 
démontré par : […] un poste de travail ou des tâches dans un milieu de travail 
connu pour avoir des niveaux sonores élevés >85dB(A). 

 
Autres éléments à modifier et à considérer  
 Prévoir des incitatifs pour l’employeur qui met en place les mesures préventives 

appropriées et des amendes ou autres conséquences significatives s’il refuse ou tarde à 
les mettre en place  

 Ajouter l’obligation pour l’employeur de déclarer toutes les lésions professionnelles, à 
l’instar d’autres juridictions. 

Mot de la fin 
Malgré ses promesses d’amélioration sur divers aspects, l’adoption du projet de loi no. 59 dans 
sa forme actuelle entrainera des reculs dans la capacité du régime public québécois à protéger 
la santé des travailleurs. Sans prétendre avoir toutes les solutions, je suis persuadé que les 
recommandations présentées dans ce mémoire sont nécessaires et sont susceptibles de 
contribuer à augmenter significativement le potentiel d’amélioration anticipé par le PL59.  
 
Si, dans les lois encadrant le régime de santé et sécurité du travail du Québec, le législateur ne 
confie pas aux bonnes instances les responsabilités en fonction des expertises et ne prévoit pas 
les mécanismes adéquats et suffisants de gouvernance et de reddition de compte à tous les 
niveaux, l’employeur, en collaboration avec les travailleurs, aura plus de difficultés à assumer sa 
responsabilité de protéger la santé des travailleurs de façon adéquate et efficace. Ainsi, les 
maladies professionnelles évitables, qui continueront de survenir, augmenteront le fardeau de 
souffrance, avec des pertes de productivité, et les coûts pour la société, dont une partie 
seulement est couverte par la CNESST. En effet, selon la VGQ (2019), « les coûts globaux des 
lésions professionnelles, y compris les coûts dits « humains » qui proviennent essentiellement 
de la valeur associée au changement de la qualité de vie du travailleur et de son entourage, 
représentent en réalité une somme 2,6 fois plus élevée que les coûts financiers. » 
 
Le but ultime, l’enjeu central est de créer une véritable culture de santé et sécurité dans tous les 
milieux de travail au Québec. Dans de grands dossiers, la santé publique a été leader et a 
contribué grandement à des changements sociétaux : alcool au volant, tabagisme. Le défi 
collectif est d’en arriver aux mêmes changements de fond au regard de la santé et la sécurité du 
travail au Québec. Il faut éviter de donner l’impression qu’il suffit de se conformer aux 
règlements, d’éviter de se faire prendre en défaut ou de chercher à minimiser les coûts pour 
atteindre les objectifs. Le PL59 est une occasion unique pour cheminer collectivement, et dans 
chaque entreprise, vers une véritable adhésion au bien-fondé et aux avantages individuels et 
collectifs à déployer les meilleurs moyens préventifs existants pour protéger la santé des 
travailleurs. Cette valeur sociétale doit arriver au même titre que cette volonté d’une majorité 
des entreprises qui ont à cœur de produire des biens et de donner des services de qualité 
optimale à leurs clients, souvent de calibre international.  
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Afin de contribuer avec son plein potentiel, le législateur doit permettre au RSPSAT de jouer son 
rôle de leadership et d’expertise en matière de santé au travail. Bien sûr, ce rôle s’exercera en 
étroite collaboration avec la CNESST, ainsi qu’avec toutes les parties prenantes du réseau de 
santé au travail du Québec notamment l’IRSST, les associations sectorielles paritaires, les 
associations patronales et syndicales, les universités.  
 
Pour cheminer vers un tel changement sociétal, les grandes responsabilités confiées à 
l’employeur doivent être assorties d’obligations, encadrées par les acteurs publics les plus 
appropriés, avec des balises claires. L’employeur et les travailleurs doivent avoir l’accès à de 
l’information et à du soutien de qualité.  
 
Merci d’avoir pris le temps de prendre connaissance de mes propos. En espérant le tout utile à 
votre réflexion et au débat démocratique, en vue d’une meilleure protection de la santé des 
travailleurs du Québec. 
 
 
Pierre Deshaies, MD, MSc, CSPQ, FRCPC 
pierre.deshaies.med@ssss.gouv.qc.ca 
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Annexe 1 
Ces données portent sur les nouveaux cas de surdité professionnelle acceptés annuellement par la CNESST. Elles sous-estiment le portrait réel de l’épidémie de 
surdité professionnelle au Québec. En effet, les cas de travailleurs qui n’ont pas produit de réclamation ou dont la réclamation a été refusée par la CNESST ou 
suite à une contestation judiciaire ne sont pas inclus. À ma connaissance, aucune information n’existe sur l’ampleur de cette sous-estimation.  

 
Source : Répartition des surdités professionnelles (progressives) acceptées par la CNESST par année et taux d'incidence annuel. Ensemble du Québec, 1997 à 2018, Portail du Réseau de santé 
publique en santé au travail du Québec (RSPSAT), Dossier Bruit et surdité. 
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Annexe 2 
 

Extraits choisis du rapport Recherche, validation et mesure de certains indicateurs 
pouvant permettre l'amélioration du projet de règlement pour le retrait préventif des 
travailleurs exposés au plomb rédigé par Ada Vyskocil, Claude Viau et Jules Brodeur en 
1992, présenté à la CSST 
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